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ART. PREMIER N° 39
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EXERCER L’ACCÈS À L’EMPLOI, PÉRENNISER ET ÉTENDRE PROGRESSIVEMENT 
L’EXPÉRIMENTATION TERRITOIRES ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE COMME 
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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 11, substituer aux mots : 

« d’examen de leur candidature »

les mots : 

« de la reconnaissance de leur éligibilité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Comité local pour le droit à l’emploi doit apprécier si les personnes identifiées comme privées 
durablement d’emploi sur le territoire sont éligibles au projet. Ces personnes sont rencontrées 
individuellement et collectivement pour faire le point sur leur parcours mais ne doivent à aucun 
moment formuler une quelconque “candidature” qui ferait l’objet d’un examen.

 


